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Sur le plan politique, la  
Fédération a placé l’année 2022 

sous le signe du développement 
et de la mise en œuvre de la  

stratégie « FSSE 2030 ». Après la 
journée de l’avenir qui, en été 

2021, avait réuni à Berne 70 per-
sonnes issues des associations 

régionales et spécialisées,  
des commissions de la FSSE, des  

directoires des disciplines  
et du secrétariat de la FSSE afin 

de se pencher en détail sur la 
définition des approches straté-

giques de la FSSE, toutes les 
associations membres, les com-

missions et directoires de la 
FSSE ainsi que les officiels et les 

collaborateurs du secrétariat  
de la FSSE ont été invités,  

en janvier 2022 à une consultation  
sur une proposition stratégique 

concrète. Cette proposition a été 
approuvée par une grande  

majorité. La plupart des réactions  
ont confirmé le soutien des 

contenus et de la priorisation. 
Naturellement, toutes les  

associations membres n’accor-
daient pas la même importance 

à tous les objectifs.

Néanmoins, elles se sont montrées disposées à soutenir les 
objectifs de l’ensemble de l’organisation, même s’il fallait, pour 
cela, faire passer leurs propres intérêts au second plan. Le 
comité de la FSSE a examiné et retenu les suggestions sou-
mises lors de la consultation, de sorte que la stratégie « FSSE 
2030 » a pu être définitivement mise au point durant l’été.

Mais le travail était toutefois loin être terminé – il s’agissait 
désormais de passer à la mise en œuvre. Les tâches du comité 
ont été réorganisées afin qu’il puisse agir de manière straté-
gique. Dans le cadre de cette adaptation, les sections, c’est-
à-dire les domaines d’activité attribués nominativement, ont 
été supprimées. Toutefois, les différents membres du comité 
continueront à se concentrer sur leurs thèmes de prédilection, 
lesquels ont un rapport avec leur contexte privé et profession-
nel. Ils occuperont ainsi, dans les groupes de travail ou les 
projets, les fonctions de consultantes ou consultants. Avec 
cette décision, qui nous a valu une grande reconnaissance de 
toute part, la FSSE s’apprête à devenir l’une des fédérations 
sportives les plus modernes de Suisse – et à servir d’exemple. 

Mais la réorganisation stratégique et opérationnelle de la FSSE 
est allée encore plus loin. La garantie d’un avenir solide pour 
notre fédération, mais également pour les sports équestres 
en général, était et reste une préoccupation centrale. Avec 
quelque 20 000 cavalières et cavaliers de compétition, nous 
faisons aujourd’hui partie des dix plus grandes fédérations 
sportives de Suisse. Il s’avère toutefois que le fossé entre le 
sport de compétition et le sport de masse ne cesse de se 
creuser. Nous souhaitons tenir compte de cette tendance et 
accorder plus d’importance au sport de masse – en effet, sans 
les jeunes talents découverts dans ce domaine et en fin de 
compte soutenus par le biais de différentes filières, le sport 
de compétition finirait tôt ou tard par disparaître. Mais toutes 
les personnes qui, depuis de nombreuses années, sont fidèles 
à l’équitation dans le domaine du sport de masse, sont éga-
lement d’une importance inestimable pour l’ensemble de la 
société. Car n’oublions pas qu’aucun autre sport n’incarne 
autant les valeurs sociales modernes telles que l’égalité des 
sexes, la responsabilité individuelle et la compétence sociale 
que les sports équestres. Ici, jeunes et vieux, hommes et 
femmes, professionnels et amateurs se côtoient loyalement 
lors de compétitions sportives, l’irremplaçable partenaire 
équin restant constamment au centre de leurs intérêts.

Présidence
Damian Müller, président FSSE
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Et la garantie de ce fair-play lors des concours, mais également 
de la formation solide de toutes les cavalières et de tous les 
cavaliers ne peut être possible sans l’expertise de bénévoles 
qui s’engagent énormément et consacrent leur temps libre à 
notre sport. Le temps qu’ils investissent est particulièrement 
précieux pour notre fédération. Il nous tient donc à cœur de 
faire en sorte qu’ils puissent se concentrer pleinement sur 
l’évolution du sport et d’éviter qu’ils ne croulent inutilement 
sous la charge du travail administratif. C’est pourquoi, en 
automne 2022, nous avons décidé de transformer les direc-
toires des disciplines actuels en comités techniques et de 
réduire la charge de travail de manière ciblée en confiant une 
partie de celle-ci au secrétariat de Berne. 

Naturellement, la mise en œuvre de la stratégie « FSSE 2030 » 
est loin d’être terminée. Dans les mois et années à venir, nous 
franchirons de nouvelles étapes d’optimisation afin d’assurer 
la durabilité et la résilience de notre fédération et de l’ensemble 
de la filière équine suisse.

Et dans le contexte actuel où les sports équestres font régu-
lièrement l’objet de critiques, nous devons nous attacher à 
analyser objectivement les points à améliorer, mais également 
à optimiser notre communication – notamment lorsque nous 
sommes confrontés à des accusations sans fondement. Quand 

je dis « nous », je pense à nous tous, à toutes celles et à tous 
ceux qui côtoient les chevaux ! Du point de vue de la FSSE, 
cela signifie qu’il convient de faire passer des messages clairs : 
nous sommes fiers de nos athlètes de haut niveau, nous en-
courageons les stars de demain dans le domaine de la com-
pétition et du sport de masse, nous respectons la dignité de 
l’homme et de l’animal. En tant que fédération, nous sommes 
un prestataire de services pour les passionnés de chevaux de 
tout le pays.

Cela nous permettra de donner aux sports équestres l’image 
positive qu’ils méritent et d’ancrer les valeurs que nous dé-
fendons dans l’ensemble de la société.

En 2022, sous  
la direction de son 
président Damian 
Müller, la FSSE a 

adopté la nouvelle 
stratégie de la 

fédération.
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Vice-présidence 
Pierre Brunschwig, vice-président FSSE 

Du côté de la Romandie, la saison sportive a quasiment re-
trouvé la normale en 2022, après 2 années de pandémie. De 
très belles manifestations ont eu lieu dans les tous les cantons 
romands. On relèvera les manches qualificatives pour le 
championnat suisse de saut élite qui se sont déroulées à 
Crête-Vandœuvres, Corcelles, Sion et Chalet-à-Gobet, les 
championnats suisses de la relève au Chalet-à-Gobet et le 
championnat suisse des cavalières et cavaliers avec une li-
cence régionale à Avenches. Même le championnat suisse 
des cavalières et cavaliers de dressage dotés d’une licence 
régionale ainsi que la finale de la série de concours « Journée 
de la jeunesse » de la discipline Dressage destinée aux enfants 
et aux jeunes âgés de 4 à 18 ans ont été organisés à Avenches. 
À Avenches également a eu lieu un magnifique concours 
complet international labellisé Coupe des Nations. Et n’oublions 
pas la finale des championnats romands à La Chaux-de-Fonds 
ou encore les CSI de Verbier et Chevenez qui nous ont pro-
posé du sport équestre de haut niveau, le tout couronné du 
magnifique CHI de Genève en décembre.

Je ne peux malheureusement pas citer ici toutes les manifes-
tations de qualité organisées cette année mais j’aimerais en 
profiter pour remercier ici tous les organisateurs de manifes
tations, toutes disciplines confondues, petites ou grandes, 
nationales ou internationales, pour leur volonté d’entreprendre, 
leur dynamisme et leur engagement. Les contraintes et les 
exigences sont toujours plus importantes pour ceux qui mettent 
sur pied des événements et il est de plus en plus difficile de 
trouver des soutiens matériels ou humains.

Avec les magnifiques performances de nos deux jeunes stars 
du saut d’obstacles Edouard Schmitz et Brian Balsiger, mais 
aussi Robin Godel et Mélody Johner, piliers de notre équipe 
de complet, les beaux résultats de Jérôme Voutaz en attelage, 
la Romandie est très bien représentée dans l’élite de notre 
sport. Nous nous réjouissons d’avoir de tels ambassadeurs !

« Les chevaux  
passionnent la  
Romandie. »

Lors de la finale  
de la série de 

concours « Journée 
de la jeunesse » à 

Avenches (VD), 
Laurin Furler, âgé 

de 12 ans, a 
remporté la victoire 

dans la catégorie  
« Compétition 

équestre simple ».
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Vice-présidence 
Peter Zeller, vice-président FSSE 

La société exerce de plus en plus de pression sur le cheval. 
D’une part, sa place dans l’agriculture est menacée, d’autre 
part, il entre de plus en plus souvent en concurrence avec 
d’autres usagers des espaces de détente. Le cheval n’est donc 
plus accepté de manière inconditionnelle dans la société. Par 
conséquent, il pourrait devenir impossible de le détenir dans 
les zones rurales, ce qui rendrait alors son accès aux prés et 
les sorties en extérieur difficiles. Par ailleurs, le potentiel de 
conflit avec le voisinage, les autres usagers des espaces de 
détente ou la protection de la nature pourraient faire de la 
campagne une zone interdite au cheval. La filière équine a 
pour mission de rompre avec cette tendance et de garantir, 
même à l’avenir, une utilisation respectueuse du cheval. 

Jusqu’à présent, nous regrettons l’absence, en Suisse, d’une 
organisation nationale ciblée consacrée au thème du cheval 
sous toutes ses facettes. En outre, selon les estimations, 60 
à 80 pour cent des propriétaires de chevaux suisses ne sont 
pas organisés, c’est-à-dire ne sont pas affiliés à un club. Dans 
ce contexte, la FSSE et ses associations membres s’efforcent 
de combler cette lacune et de s’adresser à tous ceux qui 
possèdent des chevaux ou les côtoient. 

La Zentralschweizerische Kavallerie- und Pferdesportverband 
(Fédération de Suisse centrale de cavalerie et sports équestres, 
ZKV) et le Centre équestre national (CEN) de Berne ont déjà 
commencé, au cours des années précédentes, à traiter les 
différents thèmes à un niveau national et à les présenter au 
grand public. Nous en avons alors profité pour porter cette 
thématique à l’échelle de la Confédération. Il ne s’agit en aucun 
cas de supplanter les structures existantes, telles que les en
tretient par exemple la Verband Ostschweizerischer Kavallerie- 
und Reitvereine (Fédération de Suisse orientale de cavalerie 
et équitation, OKV) depuis de nombreuses années avec sa 
section « Cheval et environnement », mais plutôt de traiter, faire 
avancer et promouvoir des thèmes nationaux sous le parrai-
nage de la FSSE et en étroite collaboration avec les différentes 
associations membres. 

Le 22 octobre 2022, la ZKV et le CEN de Berne ont organisé, 
sous le parrainage de la FSSE et sur le site du CEN de Berne, 
la troisième journée nationale de réseau autour du thème « Le 
cheval dans la circulation ». Une trentaine de participants ont 
répondu à l’invitation et ont assisté à des exposés passion-
nants présentés par Monsieur Christian Stäger de l’Association 
suisse des moniteurs de conduite sur le thème « Rencontre 
entre le cheval et la voiture du point de vue de l’automobiliste », 
ainsi que par Lukas Stadtherr de Suisse Mobile sur le thème 
« Rencontre entre le cheval et le vélo/VTT du point de vue du 
cycliste ». Lors de l’atelier qui a suivi, quatre groupes se sont 
penchés sur des thèmes intéressants, lesquels vont désormais 
servir de base pour la poursuite des réflexions du groupe 
d’action « Cheval et société ». Je me chargerai de présenter et 
de faire approuver par le comité de la FSSE les projets à ca-
ractère national définis par le groupe d’action et, après l’ap-
probation, de faire avancer leur mise en œuvre. Une nouvelle 
journée nationale de réseau « Cheval et société » est également 
prévue en 2023.

Je souhaite, à l’avenir, pouvoir accueillir encore plus de per-
sonnes intéressées à la journée nationale de réseau, le thème 
« Cheval et société » étant en fin de compte un thème très 
actuel qui concerne tous les passionnés de chevaux.

Collaboration avec les associations membres
Après avoir surmonté l’épreuve de ces deux dernières années 
marquées par la pandémie, la collaboration avec les associa-
tions membres a repris, cette année, de manière beaucoup 
plus sereine. J’en profite pour les remercier et me réjouis 
d’ores-et-déjà des nouveaux défis et des nouvelles tâches que 
nous allons devoir aborder ensemble.

« Préserver la 
place du  
cheval dans  
la société. »

PNW
2 222

ZKV
12 242

OKV
14 633

FTSE
552

FER
9 113

Associations régionales avec nombre  
de membres individuels
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Sport de  
compétition
Franz Häfliger, comité de la FSSE

Après deux années marquées par les restrictions liées à la 
pandémie de COVID-19, 2022 peut enfin être à nouveau consi-
dérée comme une année sportive normale. Et même si le 
nombre de participants aux compétitions n’a toujours pas 
retrouvé le niveau d’avant la pandémie, une nette amélioration 
a toutefois été enregistrée.

Une saison sportive ponctuée de nombreux temps forts
En lieu et place des Jeux Équestres Mondiaux, dont les der-
niers ont eu lieu en 2018 à Tryon (USA), les championnats du 
monde multidisciplinaires de voltige, saut, dressage et para-
dressage ont finalement été organisés en été 2022. Même si 
nous n’avons pas obtenu les résultats attendus dans toutes 
les disciplines et que, par conséquent, certaines places de 
quota pour les Jeux Olympiques de Paris 2024 ne sont pas 
encore garanties, toutes les équipes ont prouvé qu’elles étaient 
sur la bonne voie. En sport, tout le monde sait que, souvent, 
victoire et défaite ne tiennent qu’à un fil. Nous pouvons donc 
être fiers du groupe de voltige de Lütisburg qui a remporté la 
médaille de bronze.

L’équipe suisse de concours complet, dirigée par le chef 
d’équipe Dominik Burger, s’est, de son côté, assuré une place 
de quota pour Paris 2024. Elle a d’ailleurs confirmé sa grande 
forme à l’occasion des championnats du monde qui se sont 
déroulés à Pratoni del Vivaro en Italie en décrochant le billet 
olympique tant convoité dès la première tentative. Les cham-
pionnats du monde d’attelage à quatre ont également été or-
ganisés à Pratoni del Vivaro. Ici, bien que le meneur individuel 
suisse, Jérôme Voutaz, ne soit pas parvenu à obtenir l’une des 
premières places, la performance de ses Franches-Montagnes 
a été impressionnante, notamment lors du marathon.

Enfin, la délégation suisse des meneuses et meneurs d’atte-
lage à un, qui s’était déplacée à Le Pin-au-Haras (FRA) pour 
les championnats du monde, a encore une fois prouvé qu’elle 
était tout à fait capable de se mesurer à la concurrence inter-
nationale. La Suisse y a en effet obtenu une excellente qua-
trième place dans le classement par équipe.

Les directoires se transforment en comités techniques
La mise en œuvre de la stratégie « FSSE 2030 » a également 
des répercussions sur les directoires des disciplines. Avec la 
professionnalisation croissante des sports équestres, et ce, 
pas uniquement dans le domaine du sport de haut niveau, les 
attentes vis-à-vis d’un comité de direction des disciplines ca-
pable d’agir et de réagir rapidement augmentent également. 
Ces exigences sont telles que les membres des directoires, des 
personnes certes très engagées, mais néanmoins bénévoles, 
se heurtent de plus en plus souvent aux limites du raisonnable. 
Après la transformation des directoires actuels en nouveaux 
comités techniques, la direction, mais également différentes 
tâches opérationnelles et administratives, seront prises en 
charge par le secrétariat de la FSSE, ce qui permettra aux 
bénévoles de se consacrer à leur principale compétence : leur 
irremplaçable expertise spécifique à leur discipline. Il faut ab
solument continuer à la prendre en compte dans les domaines 
de la gestion et de l’organisation des disciplines et du sport. 

Les profils des postes et des exigences pour les comités 
techniques ont été discutés avec les directoires de chaque 
discipline fin 2022. Ils pourront ainsi, dès le début de l’année 
2023, être proposés sur la nouvelle plateforme de candidature 
job.fnch.ch. Naturellement, les membres des directoires actuels 
qui se sentent interpellés par l’une des nouvelles fonctions 
seront également invités à poser leur candidature. Cela per-
mettra d’assurer la continuité et, parallèlement, de discuter et 
de mettre en œuvre les nouvelles idées avec les nouveaux 
membres des comités techniques.

La commission de nomination du comité de la FSSE examinera 
les candidatures et soumettra une proposition à l’ensemble 
du comité. Les nouveaux comités techniques entreront alors 
en fonction le 1er octobre 2023.

Attacher encore plus d’importance à la formation
Au cours de l’année sous rapport, il a été décidé qu’en 2023, 
le secrétariat de la FSSE accueillerait une collaboratrice ou 
un collaborateur supplémentaire. Celle-ci ou celui-ci sera 
responsable du secteur « Formation et sport de masse ». Le 
recrutement de nouveaux officiels ainsi que la formation et le 
perfectionnement des officiels existants, lesquels bénéficie-
ront alors d’encore plus d’attention, feront également partie 
de ce domaine. En effet, les exigences en matière d’application 
des règlements et des directives ne cessent de croître et 
rendent une formation continue spécifique et permanente 
indispensable. L’apprentissage et les tests en ligne permettront 
d’améliorer l’efficacité de la formation et de réduire le temps 
que les officiels sont obligés d’y consacrer. Cette méthode de 
formation ne peut toutefois remplacer l’échange d’expériences 
personnelles et les discussions communes. C’est pourquoi 
nous continuerons à accorder une importance particulière aux 
journées de formation en présentiel et aux journées d’échange 
d’expériences.

« Retour à la  
normalité et  
défis à venir. »
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Finances
Gisela Marty, comité de la FSSE

D’un point de vue financier, l’année 2022 peut de nouveau être 
considérée comme une année sportive quasiment normale, 
la pandémie de COVID-19 n’ayant plus eu qu’un faible impact 
sur les sports équestres. Bien que quelques manifestations 
aient encore été annulées en début d’année, le nombre total 
d’évènements a augmenté par rapport à 2020 et 2021. Cela a 
un effet positif sur les recettes concernant le franc du sport et 
les taxes d’organisation, mais également sur les recettes liées 
aux licences et brevets. La situation financière sera analysée 
en permanence au cours de l’année et la liquidité contrôlée. 
Si nécessaire, des mesures seront prises afin de réduire les 
coûts et de respecter le budget. Les valeurs de référence des 
différentes disciplines ont également pu être respectées du-
rant une année 2022 qui s’achève sur un bilan équilibré.

Le budget 2023, prévoyant un petit bénéfice de 8600 francs, 
a été adopté par l’Assemblée des membres le samedi 22 oc-
tobre 2022. Concernant les moyens financiers disponibles pour 
les organisateurs, mais également pour les cavalières et ca-
valiers, il est difficile de prévoir la manière dont le sport de 
compétition va évoluer ou encore les éventuelles conséquences 
que la pandémie ou d’autres influences extérieures, par 
exemple le prix des carburants ou des aliments pour animaux, 
pourront avoir au cours de l’année à venir. Nous partons tou-
tefois du principe que la situation liée à la COVID-19 continuera 
de s’améliorer et permettra à nouveau l’organisation d’un plus 
grand nombre de manifestations en 2023. C’est pourquoi le 
budget 2023 tient compte d’une augmentation des recettes 
concernant les francs du sport et les taxes d’organisation. En 
outre, les entrées d’argent provenant des taxes pour les bre-
vets, licences, départs internationaux et inscriptions au registre 
des chevaux de sport ont également été revus à la hausse. 
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En 2022, pour la  
première fois depuis 

la pandémie, des 
compétitions ont pu 

avoir lieu presque 
normalement, comme 

ici au CSIO de Saint-
Gall avec la victoire 

de la Suisse dans  
la Coupe des Nations.

Investissements liés à la stratégie « FSSE 2030 »
Concernant les valeurs de référence des différentes disciplines, 
le budget 2023 de la discipline voltige a été augmenté de  
5000 francs. Pour les autres disciplines, les valeurs de réfé-
rence ont été maintenues. 

Les recettes n’ont pas encore atteint le niveau de 2019 – c’est-
à-dire le niveau d’avant la pandémie. Les excédents prévus 
dans le budget sont toutefois nécessaires pour couvrir l’aug-
mentation des coûts de personnel découlant de la mise en 
œuvre de la stratégie « FSSE 2030 ». Le secrétariat de la FSSE 
doit en effet être renforcé au niveau du personnel avec l’enga
gement de deux nouveaux collaborateurs en 2023. Le finan-
cement de ces coûts de personnel supplémentaire doit être 
assuré par les recettes. Malgré cet investissement dans l’ave-
nir, nous pouvons toutefois compter sur un bilan 2023 équilibré.

Les taxes perçues par la FSSE pour les prestations de service 
sont en grande partie réinvesties dans le sport équestre. Dans 
le budget 2023, elles représentent 56% des recettes totales. 
À l’inverse, 45% de la totalité des dépenses de la FSSE sont 
réaffectées au sport et à la promotion de la relève.

« Des  
finances 
solides 
malgré 
les défis. »
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Promotion de  
la relève,  
formation et  
perfectionnement
Thomas Järmann, comité de la FSSE

L’année 2022 était ma première année de mandat au sein du 
comité de la FSSE et en tant que responsable de la formation 
et du perfectionnement ainsi que de la promotion de la relève. 
L’année a été marquée par des interventions passionnantes 
et des discussions intensives. D’une manière générale, j’ai été 
impressionné par le nombre de personnes extrêmement en-
gagées qui s’investissent corps et âme pour le sport équestre 
dans toute la Suisse. 

La promotion de la relève porte ses fruits
Dans le domaine de la promotion de la relève, je tiens tout 
particulièrement à souligner les évaluations qui ont eu lieu en 
vue de la composition des cadres régionaux et nationaux. J’ai 
eu notamment le plaisir de participer – avec la responsable 
des cadres, Cornelia Notz – à l’évaluation de jeunes talents 
très prometteurs dans la discipline Saut. 

L’existence de notre sport repose sur la volonté et le talent des 
cavalières et cavaliers de la relève de toutes les disciplines. Il 
est donc essentiel de continuer à optimiser la promotion de 
ces athlètes et de les soutenir encore davantage durant leur 
parcours sportif. 

Les performances affichées à l’occasion des championnats 
suisses de la relève du saut d’obstacles dans les catégories 
Poney à Jeunes Cavaliers (remarquablement organisés par la 
famille Johner à Chalet-à-Gobet (VD)) ont également été très 
convaincantes. J’ai d’ailleurs eu l’honneur, en tant que repré-
sentant de la FSSE, d’y remettre les médailles. Il est impres-
sionnant de constater avec quel engagement et avec quel 
talent nos jeunes athlètes réalisent de telles performances 
sportives.

Adaptation du parcours dans le brevet « Combiné »
Dès le début de l’année, j’ai été interpellé à plusieurs reprises 
par différents entraîneurs sur les lacunes du parcours de 
l’examen du brevet « Combiné ». J’ai alors déposé une demande 
de légère modification auprès de la Commission d’examen 
(COEX), laquelle a été approuvée en novembre. Le parcours 
prévoit désormais un saut de moins et son tracé permet une 
monte plus fluide. 

En outre, les exigences concernant la taille de la carrière ou 
manège pour le brevet « Combiné » ont été assouplies. Désor-
mais, l’examen peut se dérouler sur une carrière ou un manège 
de minimum 18 × 36 mètres à maximum 22 × 44 mètres.

« De la base 
jusqu’à 
l’élite. »
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Affaires  
internationales
Nayla Stössel, comité de la FSSE

Sur le plan de la politique internationale de la fédération, l’année 
2022 a été marquée par plusieurs thèmes. Nous notons toute-
fois que, tant la Fédération Européenne des Sports Equestres 
(EEF) que la Fédération Equestre Internationale (FEI) mettent 
de plus en plus l’accent et définissent de manière de plus en 
plus détaillée l’acceptation des sports équestres dans la socié-
té (en anglais, la « social license to operate ») dans leur agenda. 

Au printemps 2022, dans son message présidentiel, le pré-
sident de l’EEF, Theo Ploegmakers, a fait de la « social license 
to operate » un sujet central. Il faut ici savoir qu’en dehors de 
l’approche éthique des chevaux, d’autres facteurs dans le 
domaine de la durabilité écologique de notre sport jouent 
également un rôle clé. Dans ce contexte, l’EEF a créé un groupe 
de travail composé de délégués des fédérations et d’experts 
qui, en étroite collaboration avec la Fédération suédoise des 
sports équestres et l’Université suédoise de Wageningen, doit 
déterminer l’empreinte carbone des sports équestres en Eu-
rope. Or, comme chacun sait, la (re)connaissance et l’analyse 
des problèmes existants sont un premier pas vers le change-
ment et l’amélioration. 

Une commission FEI consacrée exclusivement au bien-
être des chevaux
De son côté, en plus de sa collaboration avec l’organisation 
indépendante et consultative « World Horse Welfare », la FEI a 
nouvellement mis en place une propre commission sur le thème 
de l’éthique et du bien-être équin. Celle-ci a notamment pré-
senté pour la première fois ses analyses et ses premières re-
commandations lors de l’assemblée générale 2022 de la FEI 
qui a eu lieu en Afrique du Sud. En dehors des approches de 
recherche et de formation, les dispositions réglementaires 
telles que l’utilisation obligatoire de la bride et des éperons en 
dressage sont également remises en question. En outre, la 
commission recommande de réglementer de manière uniforme 
et pour toutes les disciplines de la FEI le serrage correct de la 
muserolle et la mesure de celui-ci à l’aide d’un instrument 
prédéfini. Dans ce contexte, la Suisse a fait valoir son rôle de 
précurseur en présentant à la FEI ses réglementations liées à 
l’utilisation de la muserolle.

Le traitement respectueux 
du cheval à tous les niveaux 

de performance est essentiel 
pour l’acceptation sociale 

des sports équestres.

Lors de l’assemblée générale de la FEI, la première présenta-
tion de l’Association Internationale des Grooms (International 
Grooms Association, IGA) a donné lieu à des échanges animés. 
Sa demande concernant le respect et, si nécessaire, l’amélio-
ration des conditions de travail et des besoins généraux des 
grooms sur les terrains de concours internationaux a été lar-
gement comprise et acceptée. Dans une ligne d’argumentation 
similaire, l’augmentation des indemnités journalières des offi-
ciels engagés dans les épreuves de CSO internationales a été 
discutée – avant d’être finalement ratifiée par l’assemblée 
générale. La différenciation de la responsabilité des postes de 
direction par rapport aux autres membres de l’équipe des 
comités et les différences correspondantes en matière de 
rémunération – un proposition émise par le Club international 
des officiels de saut d’obstacles (International Jumping Officials 
Club ou IJOC) – a notamment été approuvée 

Un bon point pour la durabilité dans les sports équestres
En vue des championnats de l’année sous rapport, l’organisa-
teur des championnats du monde de voltige, de saut d’obsta-
cle, de dressage et de para-dressage à Herning au Danemark 
a présenté un vaste concept de durabilité misant non seulement 
sur la réduction des émissions, mais également sur la com-
pensation de ces dernières – et a ainsi récolté des éloges de 
toutes parts. 

Continuité aux postes de dirigeants des sports équestres 
internationaux
L’année sous rapport a également été marquée par l’élection 
des présidents de l’EEF et de la FEI. À défaut de nouvelles 
candidatures, que ce soit à l’EEF ou à la FEI, le Belge Ingmar 
de Vos pour la FEI et le Néerlandais Theo Ploegmakers pour 
l’EEF ont étés reconduits dans leurs fonctions pour un nouveau 
et dernier mandat de quatre ans.

➔

« La  licence 
sociale’ dans  

l’agenda. » 

‘
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Commission  
des sanctions
Thomas Räber, président de la COSA 

Durant l’année sous revue, la commission des sanctions 
(COSA) a traité 79 cas à l’occasion de cinq séances ordinaires, 
soit 45 de plus qu’en 2021. Le nombre de cas a donc plus que 
doublé. Cette augmentation massive par rapport à l’année 
précédente est notamment due au nombre de cas liés à la 
somme de points ainsi qu’à la reprise du cours normal des 
compétitions après deux années marquées par la pandémie 
de COVID-19. 

Durant l’année sous revue, 57 cas liés à la somme de points 
ont été traités – contre 22 en 2021. Il est difficile d’expliquer 
de manière définitive la cause de cette forte augmentation. 
L’assouplissement du système d’engagement et la possibilité 
qui en découle de s’inscrire jusqu’au jour précédent la mani-
festation pourrait avoir été à l’origine d’une certaine négligence 
quant à la limite de la somme des points.

Deux cas de maltraitance
Après des années réjouissantes sans cas de maltraitance 
relaté sur les terrains de concours, la COSA s’est malheureu-
sement vue obligée de juger à nouveaux deux cas de ce genre. 
Il reste à espérer que ces deux cas, qui ont été portés devant 
le Tribunal de la Fédération, resteront des exceptions au niveau 
des statistiques.

Trop de départs
Nous avons en outre été frappés et déçus de constater que, 
durant l’année 2022, la COSA a sanctionné onze cas liés à un 
trop grand nombre de départs en l’espace de deux jours 
(contre 9 l’année précédente). Il est toujours aussi difficile de 
comprendre pourquoi un règlement vieux de plusieurs décen-
nies et autorisant un maximum de trois départs en l’espace 
de deux jours de concours consécutifs, n’est manifestement 
plus aussi strictement respecté qu’auparavant. 

Une dérogation à ce règlement, lequel vise à protéger le bien-
être animal, ne pourra, même à l’avenir, être tolérée. Nous 
espérons désormais que le nombre de ces cas diminuera à 
nouveau en 2023. 

L’excellent travail des jurys et des officiels
Durant l’année 2022, nous nous réjouissons de constater 
qu’aucun incident sur les terrains de concours n’a donné lieu 
à un recours devant être traité par la COSA. Cela prouve une 
fois de plus que les décisions des jurys et des fonctionnaires 
prises sur les terrains de concours sont claires, sans équivoque 
et qu’elles sont acceptées par les cavalières et cavaliers.

Nouveaux membres de la COSA
Malheureusement, notre membre de longue date, Luisa 
Biaggini, est décédée durant l’année sous revue des suites 
d’une longue maladie. Avec elle, la COSA perd un membre 
responsable, consciencieux et jovial. Au nom de la COSA, je 
présente nos sincères condoléances à ses proches. 

Le vide que la Tessinoise a laissé à la COSA a pu être comblé 
par Francesco Wicki, avocat et notaire à la tête de son propre 
cabinet et de sa propre étude.

Enfin, Veronique Fontana a quitté la COSA pour des raisons de 
temps. Nous la remercions pour sa précieuse collaboration 
durant ces dernières années et lui souhaitons beaucoup de 
succès avec son cabinet d’avocat à Lausanne. Pour la rempla-
cer, Tatiana Rezso, juriste à Crissier (VD), a été élue à la COSA.

« Augmenta-
tion massive  
des cas. »

Au cours de l’année 
sous revue, onze 

cas de départs trop 
fréquents au cours 

de deux journées  
de compétition 

consécutives ont dû 
être sanctionnés.
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« Une année 
calme. »

Tribunal de la  
Fédération
Dr. Carl Gustav Mez, président du Tribunal de la Fédération 

Jusqu’en automne 2022, tout semblait indiquer que, tout 
comme l’année précédente, l’année sous revue serait une 
année sans incident pour le Tribunal de la Fédération. Pourtant, 
à la mi-octobre, une nouvelle plainte a été déposée contre une 
décision de la Commission des sanctions (COSA). 

Un second cas est venu s’y ajouter en novembre 2022, lequel 
ne peut être commenté ici, la procédure étant toujours en 
cours au moment de la clôture de la rédaction du présent 
rapport annuel.

Dans le domaine des sports équestres, il faut désormais 
s’attendre au fait qu’après une période plutôt calme marquée 
par la pandémie de COVID-19, le nombre de cas portés devant 
le Tribunal de la Fédération pourrait à nouveau augmenter. 
D’une manière générale, la faible sollicitation du Tribunal de 
la Fédération doit être considérée comme positive.

Responsabilité du Tribunal de la Fédération
Le Tribunal de la Fédération statue, en tant qu’instance d’ar-
bitrage, dans les cas de litige sur l’application des règles de 
droit de la FSSE entre des parties relevant de la juridiction des 
instances de la Fédération, ou encore en tant qu’instance de 
recours sur les décisions rendues par la COSA en première 
instance et sur les révocations officielles. Toute violation des 
règlements de la FSSE est punissable par la COSA en tant 
que commission de première instance.

Le Tribunal de la Fédération est composé de quatre membres 
et d’un président. Ceux-ci sont élus par l’assemblée générale 
pour un mandat renouvelable de quatre ans. Les membres du 
comité, des directoires des disciplines ainsi que des commis-
sions ne sont ici pas éligibles. Sont également exclus tous les 
membres des groupes de travail permanents ou encore le 
personnel du secrétariat de la FSSE.

Commission  
des règlements
Claudia Weber, présidente de la COREGL

Au cours de l’année sous revue, la séance ordinaire de la 
Commission des règlements (COREGL) s’est tenue via Zoom, 
c’est-à-dire sans la présence physique de ses membres. La 
procédure de modification des règlements s’étant déroulé en 
2022 pour la deuxième fois selon le nouveau mode avec un 
échange direct entre la COREGL et les représentantes et re-
présentants des disciplines demandeuses, tous les partici-
pants étaient parfaitement rodés et l’échange d’opinion a été 
objectif et rapide.

Malgré le nouveau code de procédure, la mission de la  
COREGL n’a pas changé. Celle-ci consiste toujours à examiner 
les demandes des disciplines et à contrôler leur conformité avec 
les règlements de la discipline en question et les autres textes 
réglementaires en vigueur tels que les statuts de la FSSE, la 
charte de la FSSE ou la législation sur la protection des animaux. 

La possibilité pour les représentantes et représentants des 
disciplines de présenter leurs demandes de modification de 
règlement et de répondre directement aux questions des 
membres de la COREGL s’est avéré très positif et effectif. Il 
est donc d’autant plus regrettable qu’une fois encore, cer-
taines disciplines n’aient malheureusement pas profité de cette 
occasion pour envoyer des représentantes et représentants.

Promouvoir les concours nationaux et la relève via des 
modifications de règlement
Toutes les demandes des disciplines ont été soumises au 
secrétariat de la FSSE dans les délais impartis. Les modifica-
tions de règlement approuvées par la COREGL ont été pu-
bliées sur le site web de la FSSE le 1er octobre. 

La COREGL salue tout particulièrement le fait qu’en saut, à 
partir de 2023, il n’y aura plus de limite vers le haut des sommes 
de points pour les chevaux des jeunes cavaliers de jusqu’à  
18 ans de la catégorie R. Cette modification du règlement 
apporte une contribution non négligeable à la promotion du-
rable de la relève. De même, la COREGL s’est réjouie de la 
nouvelle réglementation selon laquelle les limites de somme 
de points dans les épreuves régionales inférieures peuvent 
désormais être appliquées aux cavalières et cavaliers ou – 
comme c’était le cas jusqu’à présent – au cheval. L’avenir nous 
dira si ces deux adaptations des limites de participation – 
considérées comme plutôt rigides comparées aux autres  
pays – seront en mesure d’attirer davantage de cavalières et 
de cavaliers d’obstacle suisses sur les terrains de concours 
nationaux.

« La nouvelle  
procédure 

fait ses preuves. »
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Commission  
Formation de 
base
Heidi Wolf, présidente de la COFB

La formation équestre de base, avec « attestation » ou « diplôme 
Équitation », « diplôme Attelage » ainsi que « diplôme Voltige », 
a été largement suivie et couronnée de succès. La formation 
a porté ses fruits. Durant l’année sous rapport, 445 personnes 
ont participé avec succès à la première partie de la Formation 
équestre de base, « l’attestation ». En 2022, 3300 diplômes de 
formation équestre de base ont été attribués, dont 3161 en 
équitation et 169 en attelage. 

Le diplôme de formation équestre de base est la condition 
préalable à l’obtention d’un brevet. 

Nouveaux brevets Western depuis 2022 
Actuellement, la FSSE propose les brevets « Dressage », « Com-
biné », « Attelage », « Chevaux d’allure », « Monter dans l’espace 
public », « Western », « Monte classique dans le terrain » et « Or 
classique ». Il faut savoir que tous les brevets ne sont pas 
destinés à aplanir le chemin pour accéder au sport de com-
pétition. Ainsi, et à titre d’exemple, le brevet « Monter dans 
l’espace public » convient tout particulièrement aux cavalières 
et cavaliers qui aiment monter en extérieur. Ce brevet est 
conçu comme un examen de formation et ne donne pas accès 
au sport de compétition. Il permet toutefois aux écoles  
d’équitation de proposer une formation complémentaire après 
l’obtention du diplôme « Équitation » de la formation équestre 
de base.

Les deux brevets « Monte Western sur le terrain » et « Or Wes-
tern », préparés l’année précédente en collaboration avec la 
Swiss Western Riding Association (SWRA) ont pu être lancés 
durant l’année sous rapport. 

Au total, 1546 brevets ont été passés avec succès, dont  
130 brevets « Dressage », 1003 brevets « Combiné », 25 brevets 
« Monte classique sur le terrain », 53 brevets « Monter dans 
l’espace public », 109 brevets « Chevaux d’allure », 72 brevets 
« Western », 154 brevets « Attelage » – dont 4 brevets « Jeune 
Meneur ». 

Collaboration avec Jeunesse + Sport
Afin de participer au programme d’encouragement du sport 
de la Confédération de Jeunesse + Sport, des moniteurs J+S 
ainsi que des moniteurs J+S B/entraîneurs de sociétés FSSE 
(Classique / Western / Chevaux d’allure) sont formés en per-
manence. La FSSE et J+S travaillent intensément à l’intégra-
tion des différents niveaux de formation (Formation équestre 
de base diplôme équitation et voltige / brevets) dans l’offre de 
cours de J+S.

Le travail précieux des centres équestres et clubs d’Équi-
tation 
Au cours des quatre dernières années, l’offre de formation de 
la FSSE s’est parfaitement établie. Pour la COFB, l’année 2024 
a ainsi été une année plutôt calme. Les centres équestres et 
clubs d’équitation ont, cette année encore, accompli un travail 
important et précieux, organisé des cours de formation et des 
examens, ou encore offert aux nombreux passionnés de 
chevaux des possibilités sérieuses de formation et de perfec-
tionnement. Conformément au principe éthique « Je me per-
fectionne constamment afin de toujours mieux comprendre 
mon cheval ».

« La Formation 
équestre de 

base continue  
à porter ses 

fruits. »

1546
Brevets  

passés avec 
succès
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Commission 
d’examen
Sascha Stauffer, président de la COEX

En 2022, en raison du nombre très restreint de sujets à abor-
der, la Commission d’examen (COEX) ne s’est réunie physi-
quement qu’une seule fois et a traité les autres thèmes via des 
décisions circulaires. 

En début d’année, toutes les expertes et tous les experts de 
la formation de base ont passé un test en ligne afin de se 
préparer pour la saison à venir aux 387 examens passés dans 
l’ensemble des formations. 

Le brevet « Combiné » est désormais parfaitement accepté. 
Avec un taux d’échec de 8% en 2022, il n’a guère posé de 
problèmes aux candidats. Un petit changement au niveau du 
parcours a toutefois été décidé pour 2023. Le tracé sera lé-
gèrement simplifié afin de permettre aux cavalières et cavaliers 
d’adopter et de maintenir un meilleur rythme. Comme pour les 
épreuves de dressage, les prescriptions concernant les di-
mensions des carrières et manèges ont également été assou-
plies et pourront désormais dépasser ou être inférieure à 
20 × 40 mètres dans la limite de 10%. Le parcours adapté 
pourra ainsi être construit sur une surface plus petite, ce qui 
permettra à un plus grand nombre d’organisateurs de propo-
ser cet examen sur leur site.

Pour quasiment l’ensemble des examens de brevet, le nombre 
de participants en 2022 a été similaire à celui de l’année pré-
cédente.

Le brevet « Combiné » reste une fois encore le brevet le plus 
populaire. Durant l’année sous rapport, cet examen a été 
passé 241 fois. Le brevet « Chevaux d’allure » a été passé  
11 fois, le brevet « Attelage » 23 fois et le brevet « Western »  
12 fois. Les deux nouveaux brevets introduits en 2020, « Monte 
classique sur le terrain » et « Monter dans l’espace public » ont 
été passés respectivement 3 et 7 fois.

Concernant les licences, parmi les 298 candidates et candidats 
qui se sont présentés aux examens d’un jour, 119 (40%) ont 
échoué. Sachant que la partie dressage sur la volte est souvent 
la cause de l’échec, il conviendra à l’avenir de lui accorder une 
importance particulière lors de la formation. La licence de 
dressage a été octroyée à 106 candidates et candidats,  
29 (26%) cavalières et cavaliers ayant échoué à l’examen.

« L’examen de licence » passé à la loupe
En 2022, il a également été décidé que certains points des 
examens de licence seraient passés à la loupe. Un groupe de 
travail de la COEX se penchera sur ce sujet dès le début de 
l’année 2023. Les thèmes abordés seront la construction de 
parcours uniformisés, les services sanitaires sur place et la 
répartition des coûts. En outre, la commission prévoit l’orga-
nisation d’une formation continue pour les juges de licence 
sur le thème des épreuves de style.

« Légère  
adaptation du 
parcours  
de saut. »

Une formation 
approfondie  

autour du cheval 
favorise la sécurité 

– par exemple 
aussi dans 

l’espace public.
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« Nouvelles 
disposi- 
tions anti- 
dopage. »

Commission  
médicale
Edmond Pradervand, président de la Commission médicale

2022 était une année calme pour la Commission médicale 
(COMED) qui s’est, comme toujours, tenue tout au long de 
l’année à la disposition des sportifs équestres pour tout ce 
qui concerne des problèmes médicaux, notamment en relation 
avec les questions de lutte contre le dopage.
D’autant plus discrète que, grâce aux facilités désormais 
accordées aux sportifs de toutes disciplines et de tous niveaux 
sur internet auprès de Swiss Sport Integrity sur le plan natio-
nal et avec l’Agence Mondiale Antidopage (AMA) sur le plan 
mondial qui répondent avec simplicité à toutes questions dans 
ce domaine, les appels directs aux membres de la Commission 
se font désormais de plus en plus rares.
Pendant l’année sous revue, l’AMA a adopté des nouvelles 
dispositions comme suit :
1) ��Cortisone : interdite en injection (et par voie orale) en com-

pétition et il faut tenir compte de la période dite de « sevrage » 
de 3 à 10 jours (selon la forme du produit utilisé) avant le 
jour de compétition. Remarque : attention au Kenacort A 
Orabase, pâte pour les aphtes fréquemment utilisée mais 
interdite.

2) �Antiasthmatiques : tous les béta2-agonistes sont interdits 
sauf les inhalations en doses limitées de Ventolin, Oxis, 
Flutiform, Symbicort, Serevent, Seretide, Relvar, etc.

3) �Médication contre « l’hyperactivité » : Ritaline, Concerta, etc. 
sont interdits. Les athlètes du groupe cible soumis aux 
contrôles au niveau national et international doivent deman-
der une autorisation d’usage à fin thérapeutique (AUT), 
éventuellement rétroactivement, mais pour les grands cham-
pionnats la demande d’AUT doit exclusivement être préa-
lable. L’expertise d’un pédopsychiatre pour les plus jeunes 
ou (puis) d’un psychiatre spécialisé en TDHA est impérati-
vement requise (voir annexe). Remarque : ne manquez pas 
de demander à temps le renouvellement de l’AUT !

Une fiche d’information contenant toutes les informations 
pertinentes sur les nouvelles dispositions de l’AMA est dispo-
nible sur demande auprès de la MEDKO ou du secrétariat de 
la FSSE.

La COMED tient également à recommander, pour tous et pas 
seulement pour les compétiteurs appelés à voyager à l’étran-
ger, de poursuivre toutes les précautions (gestes barrière) et 
les méthodes de prévention (vaccinations et rappels) contre 
les pandémies en cours (COVID-19 et grippe) : prenez soin de 
vous et protégez-vous !
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« Accent 
sur les 
contrôles 
des  
chevaux. »

Commission  
vétérinaire
Marco Bryner, président de la COVET

En 2022, la Commission vétérinaire (COVET) s’est fixée pour 
objectif de contrôler davantage la présence des passeports 
équins lors des manifestations nationales. Le passeport per-
met l’identification formelle des chevaux et la vérification du 
statut vaccinal. Il est réjouissant de constater que cette inten-
sification des contrôles des chevaux a réussi grâce à la bonne 
collaboration des membres des jurys, des délégués tech-
niques et des vétérinaires de concours. Les contrôles seront 
poursuivis l’année prochaine.

Le cours de formation de vétérinaire de concours FSSE et le 
cours d’identification des chevaux ont eu lieu le 14 avril 2022 
à Berne. Le matin, 59 participants au total ont acquis la capa-
cité d’identifier correctement les chevaux ainsi que de prendre 
leur signalement et d’effectuer par exemple des toisages de 
poneys. L’après-midi, 39 vétérinaires équins intéressés ont été 
mis au courant des derniers développements de la médecine 
vétérinaire dans les sports équestres et ont ainsi été formés 
comme vétérinaires de concours FSSE.
Au cours de l’année sous revue, huit vétérinaires formés dans 
le cadre du Medication Control Program (MCP) ont effectué 

Au cours de l’année 
sous revue, les con- 

trôles du statut vaccinal 
des chevaux ont été  

plus nombreux lors des 
concours.

au total 266 contrôles de médication lors de manifestations 
de la FSSE. Heureusement, uniquement un seul échantillon 
s’est révélé positif.

Formation et protection des animaux
En 2023, la COVET souhaite mettre encore plus l’accent sur 
la formation et la protection des animaux. Pour ce faire, il est 
prévu d’organiser les cours existants (cours d’identification 
des chevaux et cours de vétérinaire de concours), mais aussi 
de travailler sur une offre de formation continue. Dans le do-
maine de la lutte contre le dopage, la formation et le perfec-
tionnement continu des cavalières et cavaliers sont très im-
portants. De plus, à l’avenir, la COVET souhaite également 
soutenir davantage les officiels des places de concours 
suisses.

Grâce à l’application 
de Swiss Sport  
Integrity, les athlètes 
peuvent facilement 
consulter le statut  
antidopage de tous 
les médicaments 
courants.

➔
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Pour les membres du cadre, la saison internationale a tradi-
tionnellement commencé en mars au CDI d’Ornago (ITA), où 
la relève a obtenu d’excellents résultats. De nombreux 
membres du cadre visant une sélection pour les championnats 
du monde de Herning (DEN) ont également participé au CDI(O) 
suivant qui a eu lieu à Compiègne (FRA). De nouveaux chevaux, 
tels que Fairtrade ou Famora, y ont été présentés pour la 
première fois à ce niveau international, alors que d’autres 
comme Zigzag y ont fait leur retour sur la grande scène inter-
nationale après une longue absence pour cause de blessure. 
Le premier CDIO de la relève, quant à lui, s’est déroulé en juin 
à Ornago. Nos cavalières et cavaliers y ont obtenu d’excellents 
résultats dans les différentes épreuves, à savoir 10 victoires 
et 34 classements. Les Juniors ont en effet remporté une 
victoire remarquable lors de la Coupe des nations et les ca-
valières Poney ont été classées 2e à la Coupe des nations 
également. Les cavalières Juniors et Poney ont en outre 
remporté des victoires dans l’individual Test et le Freestyle.

Lors des championnats du monde de Herning (DEN), Gilles 
Ngovan/Zigzag (69.233%) et Delia Eggenberger/Fairtrade 
(68.929%) ont, de leur côté, présenté des performances 
constantes. Après avoir commis quelques fautes, Tiggy Len-
herr avec Sir Stanley W a fourni le résultat à biffer. Carla Ae-
berhard et Delioh von Buchmatt CH ont, quant à eux, réalisé 
une performance solide (68.867%). Dans le classement par 
nation, la Suisse a alors terminé 14e.

« La promotion  
durable  
du dressage 
suisse. »

Discipline  
Dressage
Markus Flisch, chef de la discipline Dressage

En 2022, l’amélioration tant attendue de la situation liée à la 
pandémie de COVID-19 est enfin devenue réalité. Les condi-
tions en matière d’entraînement et de concours se sont pro-
gressivement normalisées jusque dans la deuxième moitié de 
l’année. 

Un programme d’entraînement vaste et varié
Les entraînements ont été organisés dans un cadre similaire à 
celui de l’année précédente. Un coaching mental avec Roya 
Saberi a été intégré au programme de janvier. Liz Davidson, 
physiothérapeute, était entre autres responsable du « test Spar-
tanova ». Spartanova est un procédé de screening permettant 
d’évaluer les points faibles physiques et les risques de blessure 
de chaque sportive et sportif de haut niveau. Des entraînements 
d’un ou plusieurs jours, tenant compte également des jeunes 
chevaux participant à des compétions internationales, ont eu 
lieu tout au long de l’année. Enfin, des entraînements combinés 
avec Oliver Oelrich et Andreas Senge (travail en main) ou Chris-
toph Hess (vidéo avec commentaires) ainsi qu’un entraînement 
de reprise libre avec Katrina Wüst sont venus compléter cette 
offre d’entraînement variée et ambitieuse.

Au cours de l’année, six entraînements d’un jour avec Heidi 
Bemelmans ont en outre été organisés pour les membres des 
cadres régionaux ainsi que pour d’autres jeunes talents sélec-
tionnés. Très bien accueillis, ces entraînements ont suscité 
beaucoup d’intérêt et ont donné lieu à de nombreuses réactions 
positives. Ils permettent de détecter les jeunes talents à un 
stade précoce et d’élargir la base. 

Concours et championnats
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Au championnat d’Europe U25, notre pays était pour la pre-
mière fois représenté par deux participants : Carl-Lennart 
Korsch avec San Ravallo et Charlotta Rogerson avec Famora. 
Charlotta Rogerson a malheureusement été éliminée en raison 
d’une petite blessure découverte sur son cheval lors du contrôle 
vétérinaire. Carl-Lennart Korsch, de son côté, a terminé 27e.

Les championnats d’Europe des Juniors et des Jeunes Cava-
liers ont eu lieu à Hartpury (GBR). Lors de la Coupe des nations, 
sur les 12 pays au départ, nos quatre juniors sont parvenus à 
se hisser au 5e rang. Deux cavalières – Tallulah Lynn Nater et 
Robynne Graf – se sont même qualifiées pour la finale libre. 
Une équipe Poney, composée de trois cavalières, a également 
participé aux championnats d’Europe Poney de Strzegom 
(POL). Lors de la Coupe des nations, elle a terminé 7e sur 
15 pays au départ. Sarah Demmler est même parvenue à se 
qualifier pour le Freestyle Test.

Concernant les chevaux de la relève, nous pouvons nous 
montrer positifs : Andrina Stuter a remporté avec Briatore NRW 
la prestigieuse finale du Nürnberger Burg-Pokal en décembre 
2022 à Francfort et a en outre obtenu une excellente 2e place 
avec Del Curto. Avec Jasmine Sanche Burger sur Deep Purple, 
une deuxième cavalière suisse est également parvenue à se 
qualifier pour la finale.

Enfin, les championnats suisses toutes catégories confondues 
se sont déroulés en octobre à Roggwil. La médaille d’or Elite 
a ici été remportée par Carla Aeberhard et Delioh von Buch-
matt CH.

Nombreux cours de formation continue et nouveaux juges
En 2022, après deux années marquées par un nombre restreint 
de formations en raison de la pandémie, les douze sessions 
de formation et de perfectionnement ainsi que les soirées 
d’information prévues ont pu avoir lieu. Après avoir passé 
l’examen avec succès, 1 juge M, 4 juges L et 6 assistants-juges 
se sont nouvellement qualifiés. 

Le seul juge FEI suisse, Hans Voser (4*), fait un excellent travail 
et est souvent sollicité pour des interventions lors de grandes 
compétitions, p.ex. à Aix-la-Chapelle (GER).

Le soutient généreux de la relève arrive à terme
La totalité du budget annuel de 2022 a été épuisée. La parti-
cipation à six championnats organisés sur cinq sites différents 
a été particulièrement coûteuse.

Grâce au soutien généreux de l’UBS dans le domaine de la 
relève, nous avons été en mesure, non seulement de financer 
des entraînements réguliers pour les cadres de la relève, mais 
également d’organiser plusieurs manifestations de promotion 
des jeunes talents en collaboration avec les associations ré-
gionales. Le contrat de soutien avec l’UBS, conclu pour dix 
ans, expire à la fin de l’année 2022. La FSSE et son directoire 
Dressage, les responsables de la relève et l’ensemble de la 
relève du dressage remercient l’UBS pour ce long et fructueux 
soutien ainsi que pour cette collaboration.

Mais malgré les changements dans le domaine du finance-
ment, nous continuerons à maintenir les formations dispen-
sées par Heidi Bemelmans et destinées aux cadres régionaux 
et aux jeunes talents désignés par les associations régionales. 
Nous avons d’ailleurs d’ores-et déjà préparé un nouveau 
concept de promotion de la relève. Dans ce cadre, nous sou-
haitons définir et intensifier le flux d’informations entre la FSSE 
ou le directoire Dressage et les associations régionales ou les 
parents des talents de la relève.

Gilles Ngovan montant 
Zigzag au cham- 

pionnat du monde à 
Herning (DEN)

Charlotte Lenherr 
montant Sir Stanley au 
championnat du monde 
à Herning (DEN)

➔
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Discipline Saut
Beat von Ballmoos, chef de la discipline Saut

Pour la Fédération, le début d’année 2022 a encore été marqué 
par la pandémie de COVID-19. Ainsi, comme l’année précé-
dente, les CHI Classics de Bâle ont de nouveau dû être annu-
lés – et ce, au grand dam de l’organisateur qui avait déjà mis 
en place la quasi-totalité de l’infrastructure. 

Après l’annulation de la finale de la Coupe du monde en 2020 
et 2021 en raison de la pandémie et de l’apparition de l’her-
pèsvirus équin EHV-1, le championnat du monde indoor non 
officiel a toutefois eu lieu comme prévu début avril à Leipzig. 
Et ce, malgré la suppression de quelque 50 concours de 
qualification, dont sept des 13 concours prévus en Europe 
occidentale. D’un point de vue sportif, cela a représenté une 
étape décisive vers la sortie de la pandémie et a été parallè-
lement un véritable triomphe pour Martin Fuchs qui, après sa 
2e place en 2019 derrière le vainqueur de l’époque, Steve 
Guerdat, est monté pour la première fois de sa carrière sur la 
plus haute marche du podium avec ses deux chevaux Chaplin 
et The Sinner au terme de trois épreuves partielles. 

Une année couronnée de succès pour le saut élite
Un autre moment fort de l’année a eu lieu début juin avec le 
CSIO de Saint-Gall où l’équipe suisse, composée de Martin 
Fuchs/Leone Jei, Edouard Schmitz/Quno, Pius Schwizer/
Vancouver de Lanlore et Steve Guerdat/Venard de Cerisy et 
dirigée par le chef d’équipe Michel Sorg, a pour la première 
fois depuis 22 ans remporté le Prix des nations à domicile. En 
outre, Martin Fuchs a également triomphé lors du Grand Prix 
avec Conner Jei. Au total, l’équipe suisse a disputé cette année 
14 Prix des nations auxquels ont participé 20 cavalières et 
cavaliers ainsi que 31 couples différents. Sur les 112 parcours, 
elle a réalisé 46 sans-fautes et est montée dix fois sur le po-
dium, dont deux fois sur la plus haute marche. 

Cette saison couronnée de très nombreux succès a toutefois 
été quelque peu ternie par la non-obtention de la qualification 
tant espérée pour les Jeux Olympiques de 2024 à Paris. 
L’équipe n’est pas encore parvenue à se qualifier pour Paris 
2024, que ce soit lors des Championnats du monde de Herning 
au Danemark où elle a terminé 8e avec les mêmes couples que 
lors de sa victoire à Saint-Gall, ou encore lors de la finale de 
la Coupe des nations à Barcelone où elle est d’abord montée 
sur la troisième marche du podium avant d’être finalement 
écartée des places de qualification en raison de la victoire de 
l’équipe belge. Les deux dernières chances de qualification 
pour les prochains Jeux Olympiques se présenteront en 2023 
à l’occasion des championnats d’Europe de Milan et, une fois 
encore, de la finale de la Coupe des nations à Barcelone. 

En 2022 et à une exception près, les nationales Longines 
Championship Series, qui regroupent toutes les épreuves 
qualificatives pour le championnat suisse élite, ont pu se 
dérouler comme prévu et se sont terminées en apothéose lors 
de la finale au CSI d’Ascona avec une troisième victoire pour 
Bryan Balsiger. La médaille d’argent a été remise à Romain 
Duguet et celle de bronze à Barbara Schnieper qui, un peu 
plus tôt, avait été la première amazone à remporter la finale 
du Top Ten de la Coupe suisse Les Trois Rois à Saint-Gall. 

Nous pouvons donc finalement nous montrer satisfaits d’une 
saison ponctuée de nombreux temps forts. À cette occasion, 
nous tenons à remercier notre partenaire Longines et tous 
ceux qui, d’une manière ou d’une autre, ont contribué à ces 
nombreux succès sportifs.« Fin de la  

pandémie. »

Pius Schwizer  
montant Vancouver 

de Lanlore au cham-
pionnat du monde à 

Herning (DEN)



21

La relève sur la bonne voie
Grâce au formidable soutien de la Suisse Youth Jumping 
Academy (SYJA), les cavalières et cavaliers du cadre de la 
relève ont à nouveau pu bénéficier d’une excellente prépara-
tion durant les mois d’hiver en vue de la saison à venir. Une 
fois de plus, le programme ne prévoyait pas uniquement des 
entraînements de saut, mais également une formation ciblée 
en dressage et une préparation mentale individuelle. Les 
championnats nationaux de toutes les catégories de la relève 
se sont déroulés pour la troisième et dernière fois consécutive 
au Chalet-à-Gobet. Les cavalières et cavaliers ainsi que leurs 
chevaux ont ici pu profiter de conditions idéales. Par ailleurs, 
tous les concours Swiss Team Trophy destinés aux jeunes 
ainsi que de nombreux concours internationaux destinés à la 
relève ont pu être disputés cette année – dont le tout premier 
Zurich Youth Masters, un CSIO organisé sur le sol national et 
réservé à la relève. 

Les championnats d’Europe à Oliva en Espagne pour les 
children, juniors et jeunes cavaliers ainsi qu’à Strzegom en 
Pologne pour la catégorie poney ont ici constitué le temps fort 
de la saison. Malheureusement, cette année, aucune médaille 
n’a pu être remportée par nos cavalières et cavaliers. 

À cette occasion, nous remercions de tout cœur notre respon-
sable de la relève, Conny Notz, ainsi que les entraîneurs pour 
leur engagement sans relâche en faveur des jeunes talents. Un 
grand merci également à tous ceux qui contribuent au déve-
loppement positif et durable de notre promotion de la relève. 

Constance au sein du directoire
Côté personnel, l’année sous revue a été plutôt calme et nous 
pourrons aborder 2023 sans aucun changement. La mise en 
œuvre de la stratégie « FSSE 2030 » va toutefois impliquer en 
2023 une réorganisation de la gestion de la discipline. À la fin 
de la législature, c’est-à-dire en automne 2023, les directoires 
actuels seront transformés en comités techniques ce qui 
entraînera inévitablement des changements de personnel. Je 
remercie mon équipe compétente pour son énorme engage-
ment en faveur de la discipline et du saut d’obstacles suisse.

Martin Fuchs montant 
Leone Jei au  

championnat du 
monde à Herning 

(DEN)

La Suisse  
remporte le Prix  
des Nations du  
CSIO de St-Gall

1
32
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Discipline  
Concours Complet
Dominik Burger, chef de la discipline Concours Complet

Le concours complet suisse peut se montrer satisfait d’une 
année 2022 particulièrement réussie. Les cinq victoires au 
niveau 4* remportées par quatre cavaliers différents, ainsi que 
la victoire au niveau 5* et les deux victoires au Prix des nations 
ont été couronnées par une 7e place aux championnats du 
monde de Pratoni del Vivaro (ITA), laquelle a alors assuré à 
l’équipe la qualification pour les Jeux Olympiques de Paris 
2024. Ces succès ont valu à la Suisse une grande reconnais-
sance au niveau national, international et même en dehors du 
milieu du CC.

Un travail intensif a été accompli tout au long de l’année, et 
ce, notamment grâce au soutien de Swiss Olympic renforcé 
sur la base des résultats. Avec Andrew Nicholson (cross), Gilles 
Ngovan (dressage) et Lesley McNaught (saut), l’équipe de CC 
suisse dispose de trois excellents entraîneurs qui s’entendent 
parfaitement entre eux et poussent les athlètes dans la même 
direction. La cohésion au sein de l’équipe est assurée par le 
chef d’équipe, Dominik Burger. 

Durant les trois premiers mois de l’année, l’offre d’entraîne-
ments techniques réguliers avec Gilles Ngovan et Lesley 
McNaught, organisés en alternance à Dielsdorf et Avenches, 
a suscité un intérêt considérable. L’utilisation de ces deux sites 
a été financée par les fonds d’utilisation de la CISIN, un outil 
de financement de la Confédération dans le domaine des 
installations sportives d’une importance nationale. Les fonds 
ainsi libérés ont alors contribué à couvrir les coûts d’autres 
entraînements et d’engagements encadrés à l’étranger.

Pour rivaliser avec l’élite mondiale, il faut toutefois continuer 
à progresser, notamment en dressage. Cela dit, comparée au 

niveau européen, la Suisse fait d’ores-et-déjà partie des na-
tions de tête, et ce, même si l’élite du pays est encore relati-
vement restreinte. Seuls quatre cavalières et cavaliers dispo-
sant chacune et chacun d’un ou deux chevaux, sont 
susceptibles d’atteindre le haut du classement. Nous avons 
ainsi besoin de cavalières et cavaliers supplémentaires ainsi 
que de chevaux capables de prendre la relève. Il est néanmoins 
réjouissant de constater que, durant l’année sous revue, de 
nouveaux propriétaires et chevaux talentueux sont venus 
rejoindre l’équipe de concours complet suisse.

Dans le cadre des entraînements et des compétitions, les 
chevaux du cadre ont été accompagnés individuellement 
durant la saison, notamment dans les domaines de la surveil-
lance générale de la santé et de la préparation physique 
spécifique.

Combler les lacunes au niveau de la relève
Dans les catégories de la relève, un seul cavalier de CC suisse 
a pu être envoyé aux championnats d’Europe et des lacunes 
apparaissent de plus en plus au niveau des Juniors et des 
Jeunes Cavaliers. C’est pour contrer cette tendance que le 
concept « Groupe Espoir » a été développé en 2022 et a été 
lancé avec un projet pilote de promotion ciblée de la relève. 
Celui-ci sera poursuivi et quelque peu optimisé en 2023.

Formation continue des officiels
La formation continue des quelque vingt constructeurs de 
cross du CC suisse avec le constructeur de cross allemand 
renommé et reconnu au niveau international, Martin Plewa, a 
eu lieu à l’occasion du CCI d’Avenches. Placée sous le thème 
de « la construction de cross, de facile à difficile », elle a ren-
contré un franc succès.

Mais la formation de surveillant de place d’échauffement, avec 
les intervenantes Margret Dreier (cheffe technique de la dis-
cipline Dressage à la FSSE) et Ursula Dietsche (steward saut 
FEI), a également été très appréciée par les participants alors 
initiés en image à la fonction du surveillant.

Robin Godel montant Grandeur  
de Lully CH dans le cross au  

championnat du monde à Pratoni 
del Vivaro (ITA)

➔
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Nouvelle vétérinaire d’équipe
Jusqu’à présent, le responsable du cadre et chef d’équipe 
Dominik Burger, avait, en tant que vétérinaire expérimenté, 
lui-même occupé la fonction de vétérinaire d’équipe. Afin de 
réduire sa charge de travail, Antonia Müller a été formée à la 
tâche de vétérinaire d’équipe durant l’année sous revue et s’est 
familiarisée avec les responsabilités spécifiques au sport CC.

La discipline peut en outre miser sur la constance et la stabi-
lité au sein du directoire et de l’encadrement des cadres. Tous 
les responsables actuels sont de nouveaux disponibles pour 
l’année 2023 et continueront à promouvoir et à développer le 
sport CC suisse de manière ciblée et durable.

« Qualification 
réussie pour 

les Jeux  
Olympiques. »A Pratoni del Vivaro 

(ITA), l’équipe suisse 
de CC obtient son 
ticket pour les Jeux 
Olympiques de 
Paris 2024
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Discipline Attelage
Pius Hollenstein, chef de la discipline Attelage

Après deux années plutôt difficiles en raison de la pandémie, 
l’année sportive 2022 a repris un cours quasiment normal. Grâce 
à l’engagement de tous les participants, l’ensemble des forma-
tions et manifestations prévues ont pu avoir lieu, notamment la 
journée de repérage en mars et les concours à l’étranger.

Les meneuses et meneurs du cadre ont ainsi pu planifier leur 
saison et se préparer de manière ciblée aux différentes courses 
aux titres. Lors des championnats du monde d’attelage à 
quatre qui se sont déroulés à Pratoni del Vivaro (ITA), Jérôme 
Voutaz n’a malheureusement pas obtenu les résultats escomp-
tés. Au Pin-au-Haras (FRA), en revanche, les attelages à un et 
les chevaux inexpérimentés à ce niveau de compétition ont 
parfaitement répondu aux attentes.

Une relève prometteuse
En vue des championnats d’Europe de la jeunesse prévus au 
mois d’août en Hongrie, l’entraînement des cadres des moins 
de 25 ans a démarré dès la fin décembre 2021. Les membres 
du cadre ont continuellement progressé, de sorte que deux 
athlètes ont finalement pu être sélectionnés. Natalie Bader a 
convaincu au classement général de la catégorie U25 en 
décrochant la médaille de bronze face à d’excellents concur-
rents. Mathias Wüthrich, quant à lui, a remporté la victoire lors 
de l’épreuve de maniabilité. Ces succès montrent qu’en ma-
tière de promotion de la relève, la Suisse est sur la bonne voie, 

Le meneur d’attelage  
à quatre poneys Dominic  
Falk au championnat  
suisse à Berne

d’autant plus que les autres membres du cadre ont également 
réalisé des performances solides lors des concours nationaux.

Enfin, les membres du cadre perspective tous types d’attelage 
confondus ont également pu profiter de trois week-ends 
d’entraînement. Le travail y a été fructueux et des progrès ont 
pu être constatés tout au long de l’année chez la plupart des 
participants. 

Concours en Suisse et championnats suisses
La saison de concours nationale a démarré avec l’épreuve 
complète à Berne qui a permis à de nombreux athlètes de 
tester leur forme. La deuxième épreuve complète à Frauenfeld, 
proposant une épreuve courte supplémentaire, a également 
réuni un grand nombre de participants et a servi de préparation 
aux meneuses et meneurs en vue des championnats suisses 
prévus en août à Berne. Une fois de plus, force a été de consta-
ter que le sport d’attelage ne peut exister sans l’organisation 
d’un nombre suffisant de concours. J’en profite ici pour remer-
cier chaleureusement tous les organisateurs et les assistants !

Concernant les attelages à un, le nombre de participants était 
très satisfaisant dans toutes les catégories, de nouvelles 
meneuses et de nouveaux meneurs venant s’ajouter à la grille 
de départ et passant du niveau L au niveau M. En revanche, 
la situation est un peu moins réjouissante chez les attelages 
à deux. Nous allons ici devoir réfléchir et trouver une solution 
afin d’élargir la base derrière le groupe de tête. Dans la caté-
gorie attelage à quatre chevaux, la situation est également 
critique : l’écart qui sépare Jérôme Voutaz en tant que meneur 
de haut niveau et les autres attelages est énorme. Chez les 
attelages de poneys, en revanche, la situation est actuellement 
équilibrée, les attelages à deux poneys ayant notamment 
évolué positivement au cours de l’année.

Enfin, le nombre de participants aux multitests ou examens 
de licence étaient très réjouissants et démontrent à quel point 
l’attelage peut être attrayant.

Cours de juges passionnants et exploitation des synergies 
Dans le domaine de la technique, tous les cours prévus en 
2022 ont pu avoir lieu. La réunion des juges au printemps dans 
le cadre des journées de repérage à Berne ont également 
permis d’exploiter les synergies. Les nouveaux programmes 
pour les attelages à deux et à quatre ont fait partie des prin-
cipaux thèmes abordés. Un intervenant très compétent, le 
juge international Mark Wentein, nous a fait l’honneur de sa 
présence. Mais les constructeurs de parcours ont également 
suivi une formation très intensive de deux jours encadrée par 
le constructeur de parcours actif au niveau international Mi-
chael Mayer et le Néerlandais Johan Jacobs.

Enfin, les modifications apportées au règlement en 2022 ont 
notamment concerné les réglementations relatives aux em-
bouchures, lesquelles seront désormais définies de manière 
contraignante et jointes en annexe au règlement.

« L’attelage  
toujours plus  
populaire. »
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Discipline  
Endurance
Karin Kollmer, cheffe de la discipline Endurance

En endurance, les chevaux doivent jouir d’une excellente 
condition physique et être parfaitement en forme afin de pou-
voir fournir les performances requises sans être surmenés. 
Mais qu’en est-il de la forme des cavalières et cavaliers ? Le 
directoire Endurance a fait de ce sujet une priorité pour 2022, 
mettant ainsi l’accent sur la campagne de la FSSE « Fit for my 
horse ». En effet, seul un cavalier vraiment en forme et parfai-
tement en équilibre est en mesure de soutenir son cheval de 
manière efficace et optimale durant plusieurs heures et sur 
une course de jusqu’à 160 kilomètres. Le directoire continue-
ra à se pencher sur ce sujet dans les années à venir et l’inté-
grera dans la formation de toutes les personnes concernées. 

L’équipe de promotion a vu le jour en 2020 et connaît un suc-
cès considérable. Cette équipe est ouverte à toutes les cava-
lières et à tous les cavaliers ambitieux à partir du niveau EVG3 
ayant pour objectif d’accéder au cadre Perspective, un objec-
tif que certaines cavalières sont effectivement parvenues à 
atteindre cette année. Le concept sera reconduit en 2023 et 
les cavalières et cavaliers seront accompagnés et soutenus 
par Patricia Schilliger dans la réalisation de leurs objectifs 
sportifs.

Une nouveauté a également été décidée dans le domaine de 
la formation : des examens en ligne seront organisés en hiver 
2022/2023 pour les juges d’endurance ainsi que pour les 
stewards. Seuls les juges et les stewards qui auront réussi cet 
examen seront disponibles pour l’année 2023.

Championnat du monde reporté
Le point fort prévu de la saison internationale d’endurance 
2022, le championnat du monde de Vérone (ITA), a été annulé 
à la dernière minute et se déroulera finalement fin février à 
Butheeb (UAE). Le parcours ne se situera vraisemblablement 
pas sur le terrain plat d’une course classique dans le désert, 
mais plutôt dans un endroit partiellement vallonné.

Si les conditions et le financement le permettent et si les 
chevaux sont en forme, le directoire Endurance soutiendra 
une participation suisse. Actuellement, seules des cavalières 
expérimentées sont intéressées par un déplacement aux 
Émirats arabes unis. 

Les championnats suisses à nouveau dans le pays
En 2022, les championnats suisses sur 101 kilomètres ont de 
nouveau pu se dérouler en Suisse. Le Comité d’organisation 
d’Oberstammheim a organisé un championnat digne de ce 
nom pour le plus grand plaisir des spectateurs. Avec ses  
16 athlètes au départ, le champ de participants était également 
honorable. Le fait que la course ait été ouverte au niveau in-
ternational et ait parallèlement permis d’atteindre une qualifi-
cation 1* a notamment contribué à ce succès.

La nouvelle championne suisse Élite, Stefanie Eichenberger-
Schüpbach avec A.N. Prometheus CH a fait toute la course 
aux côtés de la future médaillée d’argent Annina Rohner-Cotti 
avec Bango Coutillas. La médaille de bronze est revenue à 
Melania Vanina avec Eryn. Malheureusement, faute de parti-
cipants et d’intérêt, le championnat Junior n’a pas pu avoir 
lieu.

Changement de personnel au sein du directoire fin 2022
Pour des raisons personnelles et par manque de temps, un 
changement sera opéré fin 2022 à la tête de la discipline. La 
cheffe de l’administration, Andrea Amacher, assurera l’intérim 
de la direction de la discipline jusqu’au 1er octobre, date prévue 
pour la mise en place de la nouvelle structure de la FSSE avec 
les comités techniques.

Frédérique Ernst quittera ses fonctions de responsable tech-
nique du chronométrage à la fin de l’année 2022. Le nouveau 
système de chronométrage fonctionnant désormais parfaite-
ment, le chef technique sera alors le nouveau responsable du 
chronométrage.

« Un sport  
tourné vers 

l’avenir. »
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Discipline Voltige
David Brenn, chef de la discipline Voltige

En 2022, le domaine de la formation a connu un grand boule-
versement. Les manuels ont été révisés de manière intensive 
afin de créer la base du nouveau programme de formation qui 
entrera en vigueur en 2023. La réorganisation du domaine de 
la formation permettra désormais d’intégrer le concept FTEM 
de Swiss Olympic de manière encore plus cohérente. 

À l’avenir, une plus grande importance devrait également être 
accordée à la formation des chevaux. La gestion optimale des 
chevaux représente en effet un défi énorme pour les associa-
tions. Notre sport attire l’attention de différents groupes d’in-
térêt, ce qui est notamment visible sur les médias sociaux. 
Des séquences partielles sorties de leur contexte servent alors 
de base à une formation d’opinion – fondée sur un manque 
de connaissances spécifiques. Mais d’une manière générale, 
chaque critique doit être prise au sérieux. Partout où cela est 
nécessaire, nous devons apporter des améliorations et saisir 
l’occasion d’informer le public sur notre sport. Nous devons 
en outre veiller à ne pas offrir de plateforme pour les points 
de vue négatifs et nous attacher avant tout à démontrer que 
nous agissons de manière responsable et prenons soin non 
seulement de nos chevaux, mais également de nos voltigeuses 
et voltigeurs. 

Fantastique victoire à Kaposvár
D’un point de vue sportif, l’année a été marquée par le cham-
pionnat d’Europe de la relève à Kaposvár en Hongrie ainsi que 
par le championnat du monde de l’élite à Herning au Dane-
mark. La finale du programme libre par équipe à Kaposvár 
n’aurait pu offrir plus de suspens. Les jeunes athlètes autour 
de la longeuse Corinne Bosshard ont littéralement brillé et ont 
finalement remporté la victoire devant l’Allemagne et l’Autriche 
avec une note finale de 8.007.

Dans la catégorie Pas-de-deux, les Suisses Elena Heurter et 
Jasmine Torah (longé par Yvette Rentoiler, cheval : I Sud) ont 
manqué de peu le podium et ont terminé leurs championnats 
d’Europe au 4e rang (7.531). 

Chez les femmes en individuel, Noemi Licci a été la meilleure 
voltigeuse suisse (longé par Rita Blieske, cheval : For Ever du 
Chalet CH) en se classant 5e (7.827). Mara Hofer (longé par 
Rita Blieske, cheval : For Ever du Chalet CH), de son côté, a 
terminé 6e (7.823) et Leonie Linsbichler (longé par Simone Aebi, 
cheval : Cathan R) 14e (7.422).

Enfin, chez les hommes en individuel, Romain Simonet (longé 
par Mirjam Degiorgi, cheval : Calaro AV CH) a été classé 11e 
(6.959).

Les championnats d’Europe de la nouvelle catégorie des 
jeunes voltigeurs, où des athlètes âgés de 16 à 21 ans se 
mesurent les uns aux autres, ont été organisés pour la pre-
mière fois, et ce, dans le cadre d’un classement individuel 
uniquement. Nos voltigeurs ne sont malheureusement pas 
parvenus à gravir les marches du podium. Chez les femmes, 
Michelle Brugger (longé par Corinne Bosshard, cheval : Lagri-
ma CH) a terminé 5e (7.795), alors que la deuxième voltigeuse 
suisse, Samira Garius (longé par Mirjam Degiorgi, cheval : 
Livanto Cha CH), s’est hissée à la 8e place (7.508).

Andrin Müller  
associé à Consilio 
vom Schlösslihof 

CH au championnat 
du monde à Herning 

(DEN)

« Sous le feu  
des pro

jecteurs. »
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Médaille de bronze pour Lütisburg aux championnats du 
monde de Herning
La médaille de bronze remportée par l’équipe Lütisburg sur 
Rayo de la Luz et longé par Monika Winkler-Bischofberger 
(8.279) a été le plus grand succès, mais également la seule 
médaille ramenée par la délégation suisse lors des champion-
nats du monde élite de Herning. Nous avons beaucoup ap-
précié le fait que les cavaliers de dressage et d’obstacle soient 
également venus assister à notre présentation et aient ainsi 
contribué au renforcement de « l’esprit suisse ». Dans le clas-
sement individuel, les femmes ne sont pas parvenues à riva-
liser avec l’élite mondiale. Elles ont toutefois atteint clairement 
l’objectif d’une participation à la finale. Les classements ont 
été les suivants :

6e place pour Danielle Bürgi avec Livanto Cha CH, longé par 
Mirjam Degiorgi (8.289). 7e place pour Nadja Büttiker avec 
Acardi van de Kapel, longé par Monika Winkler-Bischofberger 
(8.190). 8e place pour Ilona Hannich avec Dynamite TS, longé 
par Alana Sohm (8.180) 

Chez les hommes, Lukas Heppler avec Colonel v. Forst, longé 
par Barbara Zürcher (8.144) a obtenu la 10e place, devant 
Andrin Müller avec Consilio v. Schlinguerai CH, longé par 
Petra Baumier (8.053). 

Reprise active des concours nationaux après la période 
de pandémie
Pour la première fois depuis deux ans, les concours ont de 
nouveau pu se dérouler normalement. Les différents organi-
sateurs ont effectué un travail formidable et assuré le bon 
déroulement des concours. Ce fut un immense plaisir pour la 
grande famille de la voltige de pouvoir à nouveau se réunir et 
entretenir des contacts sociaux. La saison s’est terminée par 
les championnats suisses à Fehraltorf. 

Les athlètes y ont réalisé d’excellentes performances, notam-
ment les vainqueurs des différentes épreuves mentionnés 
ci-dessous :
–  �Individuel J femmes : Mara Hofer (Voltige-Club Harlekin) 

avec For Ever du Chalet CH, longé par Rita Blieske (7.898)
–  �Individuel J hommes : Romain Simonet (Voltige Montmirail) 

avec Calaro, longé par Mirjam Degiorgi (7.609)
–  �Individuel SY femmes : Samira Garius (Voltige Montmirail) 

avec Black Beauty, longé par Mirjam Degiorgi (7.856)
–  �Individuel SY hommes : Lukas Frauenfelder (Voltige Verein 

Bietenholz) avec Fjäll Raven, longé par Simone Aebi (6.656)
–  �Individuel ST femmes : Danielle Bürgi (Voltige Montmirail) 

avec Calaro, longé par Mirjam Degiorgi (8.488)
–  �Individuel ST hommes : Andrin Müller (Voltige-Gruppe RC 

St. Gallen) avec Consilio vomi Schlinguerai, longé par Pet 
ra Baumier (8.198)

–  �Pas de Deux J : Elena Heurter et Jasmine Torah (Voltige 
Centaure) avec I Sud, longé par Yvette Rentoiler (7.938)

–  �Pas de Deux S : Ilona Hannich et Li Maximiliane Laffer (NPZ 
Bern) avec Gitano des Monods, longé par Alana Sohm 
(8.309)

–  �Groupes J : Voltige Tösstal Juniors 1 avec Kairo S, longé 
par Corinne Bosshard (7.777)

–  �Groupes S : Voltige Lütisburg avec Rayo de la Luz, longé 
par Monika Winkler-Bischofberger (8.172)

Le groupe Lütisburg 
associé à Rayo de  

la Luz au cham
pionnat du monde à 

Herning (DEN)

Bronze
Team

CdM Voltige 
Herning (DEN) 
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Développement d’une solution d’avenir européenne pour 
les championnats de reining
Aujourd’hui, les européens ont pris l’initiative de créer une 
nouvelle plateforme pour l’organisation des championnats de 
reining. Celle-ci doit permettre aux nations actives au niveau 
international de poursuivre leurs activités. L’objectif est de 
trouver une solution qui s’appuierait en grande partie sur les 
structures jusqu’ici exploitées par la FEI. La FEI a d’ailleurs 
d’ores-et-déjà assuré son soutien vis-à-vis d’une éventuelle 
solution de remplacement pour les championnats internatio-
naux de reining. Même si cette nouvelle structure est avant 
tout soutenue par les fédérations équestres nationales, une 
collaboration existe également avec les fédérations euro-
péennes affiliées à la NRHA. En outre, les associations de 
reining en place dans les pays dont les fédérations équestres 
ne sont pas engagées dans cette discipline doivent également 
avoir la possibilité de rejoindre ce nouveau programme. Les 
qualifications se feront vraisemblablement par le biais de 
concours NRHA. Lors des championnats prévus, des épreuves 
par équipe et individuelles seront organisées dans les diffé-
rentes catégories (Juniors, Jeunes Cavaliers ainsi que Séniors), 
comme cela était déjà le cas sous l’égide de la FEI. 

Activités 2023
En vue de la création du nouveau comité technique Western 
ainsi que de la nouvelle plateforme européenne, 2023 sera 
plutôt une année de transition. Dans le domaine du western, 
la FSSE continuera à mettre l’accent sur la promotion de la 
relève. En outre, les participantes et participants suisses aux 
European Affiliate Championships de la NRHA qui se dérou-
leront pour la deuxième année consécutive au CS Ranch de 
Givrins (VD) en Suisse, seront soutenus par la FSSE. Les autres 
activités concerneront principalement la transformation du 
reining en Comité technique Western.

Sabine Schmid  
montant Big Code  

au championnat 
suisse à Givrins (VD)

Discipline Reining
Sven Friesecke, chef de la discipline Reining

Les cavalières et cavaliers de reining suisses jettent un regard 
positif sur une année 2022 couronnée de succès. Pour la 
première fois depuis 2019, la discipline a de nouveau pu bé-
néficier d’une saison de concours complète. Côté suisse, les 
cavalières Junior ainsi que les cavalières et cavaliers Non Pro 
ont notamment brillé lors des grandes manifestations euro-
péennes. Ce qui, il y a plusieurs années, était encore impen-
sable, est désormais devenu réalité : les cavalières et cavaliers 
de reining suisses font désormais partie de l’élite européenne 
et collectionnent les victoires et les titres ! Les succès lors des 
derbys, des NRHA European Affiliate Championships ou en-
core du NRHA Non Pro World Championship parlent pour eux. 
On les doit notamment à l’arrivée en Suisse de nouveaux 
chevaux de compétition talentueux et au travail rigoureux 
durant ces deux dernières années marquées par la pandémie.

Promotion de la relève
Aujourd’hui, la situation concernant les jeunes cavaliers de 
reining est particulièrement réjouissante. C’est pourquoi, en 
2022, l’accent a été mis sur une promotion de la relève ciblée. 
Lors de cinq journées d’entraînement, les jeunes ont suivi des 
cours de showmanship, de horsemanship, de trail ou encore 
de Ranch Riding et de reining. L’objectif de ses journées de 
formation était de transmettre aux jeunes cavaliers des 
connaissances approfondies et pratiques en complément de 
leur formation de base.

Le reining en train de devenir le western
Après la disparition de la discipline Reining au sein de la Fé-
dération équestre internationale (FEI) ainsi que dans le cadre 
de la mise en œuvre de la stratégie « FSSE 2030 », des efforts 
sont en cours afin de créer un nouvel organe capable de rap-
procher toutes les fédérations western affiliées à la FSSE. 
Cette transformation prévoit l’intégration de nombreuses 
disciplines western à la FSSE. Après avoir dressé un état des 
lieux, le groupe de travail formé à cet effet a conclu que plu-
sieurs domaines, en particulier ceux de la formation, de la 
promotion de la relève, de la protection des animaux et du 
stewarding, présentaient des besoins communs. Les activités 
sportives de chaque fédération, en revanche, sont très diffé-
rentes. Malgré tout, l’objectif est de créer des structures 
communes qui permettraient de soutenir les délégations 
suisses lors des championnats western internationaux. Ac-
tuellement, les efforts se concentrent sur la mise en place des 
structures du nouveau comité technique Western afin que 
celui-ci puisse être actif à partir du 1er octobre 2023. 

« Exploiter les 
synergies. »
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Para-dressage « à la carte »
En septembre, une épreuve de para-dressage « à la carte » a 
été organisée pour la première fois en Suisse. Grâce à l’ex-
cellente collaboration entre l’organisation du KRV Gäu et le 
directoire du Para-Dressage de la FSSE, cet évènement a 
connu un véritable succès. Au total, sept couples de para-
dressage s’étaient inscrits et, malgré la météo plus que défa-
vorable et la carrière de détente extrêmement mouillée, aucun 
désistement n’a été enregistré. Des cavalières et cavaliers de 
para-dressage des grades 2 à 5 étaient au départ et ont pro-
fité de l’occasion pour présenter les reprises officielles de 
para-dressage de la FEI. Les organisateurs, mais également 
le public, se sont montrés très impressionnés par les perfor-
mances des para-athlètes et par la manière dont les chevaux 
s’adaptent aux handicaps de leurs partenaires humains.

Pour la saison 2023, le directoire du Para-Dressage s’est fixé 
comme objectif de proposer des épreuves de para-dressage 
au niveau national. Des organisateurs ont déjà annoncé être 
intéressés par de telles épreuves.

Une discipline qui a le vent en poupe
Les Jeux Paralympiques de Paris 2024 constituent le prochain 
grand objectif de la discipline Para-Dressage. Il va désormais 
s’agir, dans la saison à venir, d’obtenir les places de quota, 
même si une participation avec une équipe entière pourrait 
encore être compromise.

Il est donc d’autant plus réjouissant de constater que la famille 
du para-dressage s’est encore agrandie durant l’année sous 
rapport. En effet, pour la saison 2023, la discipline peut désor-
mais compter sur trois cavalières dans le cadre Elite ou encore 
Perspective et sur quatre cavalières et cavaliers dans le pro-
gramme de promotion de la discipline. Ce dernier a pour but 
d’amener les athlètes de la relève vers le sport de compétition. 
Les cavalières et cavaliers admis dans le programme bénéficient 
pendant six mois d’un soutien financier de la discipline afin de 
pouvoir suivre des cours de dressage ou être accompagnés 
par un entraîneur personnel. Ce programme tient compte du 
fait que les para-athlètes ont des besoins très individuels qui 
ne peuvent être couverts par un seul entraîneur national.

À l’avenir également, une importance particulière sera accor-
dée à la promotion de la relève afin d’être en mesure, à moyen 
et à long terme, de présenter un cadre plus large.

C’est d’ailleurs dans ce contexte que la réunion des cadres a 
été organisée à la mi-novembre 2022. Obligatoire pour les 
cavalières des cadres, cette réunion doit également permettre 
aux futurs para-athlètes de se faire une idée du sport de haut 
niveau. À cette occasion, la vétérinaire Simone Peter-Lanz a 
tenu une conférence sur les vaccinations, sur diverses mala-
dies et sur les problèmes gastriques chez les chevaux. Elle a 
en outre expliqué certaines mesures sanitaires qu’il convient 
de respecter lors du transport des animaux. La manifestation 
a été complétée par l’intervention du psychologue Nikolai 
Kiselev sur les aspects généraux de la santé psychique.

« Nouveauté :  
à la carte. »

Discipline  
Para-Dressage
Gisella Mahler, cheffe de la discipline Para-Dressage

La discipline Para-Dressage a débuté l’année 2022 avec un 
changement de personnel au sein du directoire. Le nouveau 
vétérinaire de la discipline et de l’équipe, le Dr Fabian Gieling, 
s’est très vite acclimaté à sa nouvelle fonction et a accompa-
gné la cavalière de para-dressage Elite, Nicole Geiger, aussi 
bien au CPEDI de Mannheim (GER) qu’aux championnats du 
monde de Herning (DEN). 

La cavalière de para-dressage Elite, Flore Espina, dispose 
d’un nouveau cheval avec qui elle doit encore prendre ses 
marques. Tous deux sont toutefois sur la bonne voie et le di-
rectoire du Para-Dressage espère les voir au départ de 
concours internationaux dès 2023. 

La cavalière du cadre Perspective, Estelle Guillet, est partie 
s’installer en France. Elle continuera toutefois à monter pour 
la Suisse. En raison de son déménagement, elle n’a participé 
qu’à un nombre restreint de concours en 2022 et ne peut donc 
présenter que peu de résultats.

À San Giovanni (ITA) et Mannheim (GER), Nicole Geiger a 
obtenu des résultats très satisfaisants et s’est ainsi assuré une 
participation aux championnats du monde de Herning (DEN). 
Elle y a convaincu par des performances constantes et est 
passée de peu à côté de la qualification pour l’épreuve libre.

Présentation à Saint-Gall
Début juin, la discipline Para-Dressage a de nouveau eu l’oc-
casion de se présenter dans le cadre du CSIO de Saint-Gall. 
Le samedi, Flore Espina et la jeune cavalière de la relève, Jana 
Kaufmann, ont impressionné le public en montrant ce qu’il 
était possible de réaliser au haut niveau avec un partenaire 
équin malgré un handicap physique. Le dimanche, la météo 
et le sol glissant ont malheureusement eu raison des para-
athlètes : Flore Espina a renoncé à la présentation avec son 
cheval d’emprunt alors que Jana Kaufmann n’a présenté son 
cheval qu’au pas et au trot.
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Discipline  
Tétrathlon
Amélie Kümmel, cheffe de la discipline Tétrathlon

Cette année, la saison de tétrathlon a enfin pu se dérouler à 
nouveau sans grandes restrictions. Malheureusement, le 
nombre de sites d’entraînement proposés et de juniors actifs 
était plutôt faible. Toutes les personnes impliquées ont donc 
été d’autant plus reconnaissantes pour tout le soutien appor-
té à l’organisation des entraînements et des concours. 

La saison suisse de tétrathlon a débuté en mai avec le concours 
Junior de Birmensdorf. Elle s’est ensuite poursuivie en juin et 
en août avec les concours de Zoug, d’Affoltern am Albis et 
d’Eiken. Enfin, le championnat suisse, qui a eu lieu en sep-
tembre à Cham, a permis de terminer la saison en beauté. Les 
concours offraient la possibilité de participer dans trois caté-

gories différentes, des épreuves pour débutants étant en outre 
toujours proposées dans les catégories de jeunesse en plus 
des épreuves régulières. Cham avait également prévu une 
« épreuve récréative » dans laquelle les participants d’une 
équipe pouvaient se répartir dans les différentes disciplines 
partielles. Même les adultes ont eu la possibilité de se qualifier 
pour le championnat suisse et de s’y mesurer dans leur propre 
catégorie.

Championnat suisse 2022 à Cham
Le championnat suisse organisé à Cham (ZG) par le Reitverein 
Lorze a constitué le point fort de cette saison relativement 
courte. Des médailles individuelles et par équipe ont été at-
tribuées dans les catégories juniors A et juniors B ainsi que 
chez les adultes. Chez les juniors de la catégorie A, l’équipe 
Birkenhof Affoltern, composée de Kiana Abderhalden, Chiara 
Fontana, Luc Kern et Julia Wagner, a remporté la médaille d’or. 
Dans la catégorie adulte, l’or est revenu à l’équipe Lorze Aktive, 
composée de Julia Fischbacher, Lea Fischbacher, Joëlle 
Waser et Simone Waser. Dans le classement individuel de la 
catégorie junior A, Luc Kern a été sacré champion suisse 
devant Chiara Schriber et Lucy Ramsay. Dans la catégorie B, 
c’est Aloisa Müller qui est finalement montée sur la plus haute 
marche du podium alors que Julia Wagner repartait avec la 
médaille d’argent et Sarina Lötscher avec la médaille de 
bronze. Enfin, chez les adultes, le podium est resté le même 
que celui de l’année dernière : Joëlle Waser a remporté la 
médaille d’or devant sa sœur, Simone Waser qui a terminé 
deuxième, et Laura Städler qui est repartie avec la médaille 
de bronze.

« Un sport d’équipe  
familial et polyvalent. »
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Un programme de fitness 
pour les cavalières et  

les cavaliers et ceux qui 
veulent le devenir.

fnch.ch/Fit4myhorse
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Direction
Sandra Wiedmer, directrice 

Le début de l’année 2022 a été marqué par les restrictions 
liées à la pandémie de COVID-19 telles que le port du masque 
et le certificat obligatoires dans les manèges ou encore l’obli-
gation d’autorisation pour les grandes manifestations. Ces 
restrictions ont finalement été levées à la mi-février et un 
certain retour à la normalité s’est lentement amorcé dans le 
quotidien – y compris dans le domaine des sports équestres. 
Après une première réticence en raison des incertitudes per-
sistantes, la situation s’est rapidement détendue, tant au ni-
veau de l’organisation que de la participation aux concours 
ou aux épreuves de formation. À la fin de l’année 2022, le ni-
veau d’avant la pandémie n’a toutefois toujours pas été atteint.

Nombreuses participations aux concours étrangers
Si l’on considère le nombre de brevets et de licences renou-
velés, de concours organisés et de places de départ payées, 
ou encore de réussites aux examens de formation, l’année 
sous rapport a été relativement bonne pour la FSSE. La pan-
démie a toutefois mis en évidence ou accentué des problèmes 
structurels qu’il convient de considérer comme une tendance 
générale dans le monde des sports équestres. Cela concerne 
notamment le grand nombre de participations aux concours 
organisés à l’étranger, tout particulièrement dans le domaine 
du saut d’obstacles, mais également dans les autres disci-
plines. Ici, il sera important, à moyen et long terme, de trouver 
des solutions et d’adapter l’offre nationale en conséquence.

Secrétariat
Fin 2022, le secrétariat de la FSSE employait 18 collaborateurs 
(15,9 postes à temps plein). En dehors des affaires courantes, 
l’accompagnement intensif du processus stratégique « FSSE 
2030 » a mobilisé d’importantes ressources au cours de l’an-
née sous rapport. Dans le cadre de cette réorganisation, le 
secrétariat assumera désormais davantage de fonctions, 
lesquelles exigeront la création de nouveaux postes. Ainsi, un 
nouveau membre chargé du secteur « Formation et sport de 
masse » rejoindra la direction et un nouveau poste sera créé 
dans le domaine du management du sport pour les disciplines 
non olympiques. Les nouveaux membres du personnel entre-
ront en fonction début 2023 ou au printemps 2023.

Projets informatiques
Dans le domaine des services informatiques, des adaptations 
ont notamment été effectuées en 2022 sur le site my.fnch.ch. 
L’objectif était ici d’optimiser progressivement l’intégralité de 
la plateforme pour les accès mobiles afin de faciliter les en-
gagements en ligne via le téléphone portable. Début dé-
cembre, le système des comptes d’engagements en vigueur 
a été remplacé par la solution « Pay as you go ». Les places de 
départ sont désormais directement achetées lors de l’enga-
gement ou réservées jusqu’à la clôture des inscriptions et 
payées ensuite. Jusqu’à présent, la FSSE gérait de fait l’argent 
de la clientèle avec ces comptes, ce qui n’était plus accep- 
table au regard des directives en matière de finances. 

Communication
Au cours de l’année sous rapport, il a été décidé de ne plus 
imprimer que quatre numéros du magazine de la Fédération 
« Bulletin » à partir de 2023. Cette décision a été notamment 
prise en raison de l’augmentation considérable du prix du 
papier. Afin d’éviter toute lacune en matière d’information, la 
FSSE compte désormais miser davantage sur les canaux de 
communication numériques. Dans ce contexte, 2022 a servi 
d’année test afin d’expérimenter différents moyens de com-
munication. Une analyse ciblée de ces médias et publications 
effectuée en collaboration avec une agence indépendante 
permettra de présenter, début 2023, les canaux d’informations 
prometteurs que la FSSE utilisera à l’avenir.

Chiffres et faits
Des statistiques exactes sur les chevaux de compétition en-
registrés, la répartition des sexes dans le sport de compétition, 
les épreuves de licence passées avec succès, etc. sont dis-
ponibles sur le site web de la FSSE :

« La stratégie 
bat la mesure 
de l’année. »

Mélody Johner montant Toubleu 
de Rueire au championnat du 

monde à Pratoni del Vivaro (ITA)

➔

Faits & Chiffres
2022
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Nadja Minder, 22 ans, a disputé son 
premier championnat du monde 
élite de la discipline concours 
complet avec Toblerone CH 2022  
à Pratoni del Vivaro (ITA). 
Malheureusement, elle a été 
éliminée lors du cross en raison 
d’’une chute sans gravité dans 
laquelle ni le cheval ni la cavalière 
n’ont été blessés.

Ilona Hannich s’est classée 8e au 
classement individuel dames  

lors du championnat du monde à 
Herning (DEN). Elle a été associée  

à Dynamite TS, longé par  
Alana Sohm.

➔
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Stefan Ulrich associé à Samito  
lors du marathon du championnat 
du monde d’attelage à un cheval  
au Pin-au-Haras (FRA). Le Bernois 
de 25 ans s’est classé 13e.
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Annina Rohner-Cotti  
montant Bango Coutillas  
au CEI2* à Buch (GER) 

Delia Eggenberger montant 
Fairtrade au championnat du 

monde à Herning (DEN)
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Felix Vogg s’est classé 14e avec 
Cartania lors du championnat  
du monde à Pratoni del Vivaro 
(ITA) et a contribué de manière 
décisive à ce que la Suisse 
puisse s’assurer rapidement une 
place de quota par équipe  
pour les Jeux Olympiques de 
Paris 2024.

➔

Bryan Balsiger remporte  
avec Chelsea Z la finale des 
Longines Championship  
Series à Ascona (TI) et est ainsi 
sacré champion suisse de  
l’élite.
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Edouard Schmitz faisait partie, 
avec Quno, de l’équipe qui a 
remporté la Coupe des Nations au 
CSIO de Saint-Gall. Le Genevois  
de 23 ans est considéré comme la 
grande révélation de la saison  
2022 et est une promesse d’avenir 
pour le saut d’obstacles suisse.

Carla Aeberhard montant Delioh 
von Buchmatt CH au championnat 

du monde à Herning (DEN)

➔
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Cédric Scherrer est sacré 
champion suisse 2022 

d’attelage à un poney avec 
Donovan’s Dusty.



43

Nicole Geiger montant Amigo  
en grade V était la seule cavalière 
suisse de para-dressage à 
défendre les couleurs de la Suisse 
au championnat du monde à 
Herning (DEN).
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Lors du championnat du monde à 
Herning (DEN), Danielle Bürgi, 

associée à Livanto Cha CH, longé 
par Mirjam Degiorgi, a terminé  

à la 6e place du classement 
individuel en tant que meilleure 

voltigeuse suisse.

➔

Sophia Staub montant Gunslinger 
Lil Step a dominé la catégorie 
Youth au championnat suisse de 
reining 2022 à Givrins (VD).
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Encouragement 
du sport national 
à partir de 2023 

De 2023 à 2026, la Fondation suisse pour l’encouragement du 
sport versera chaque année au sport suisse une contribution 
de base de 60 millions de francs et des contributions pour des 
domaines d’encouragement spéciaux de 15 millions au maxi-
mum. Jusqu’à présent, l’octroi de contributions au sport 
national reposait sur des décisions prises par la Société du 
Sport-Toto (SST) d’entente avec la Loterie Romande et 
Swisslos.

La loi sur les jeux d’argent a contraint les cantons à adapter 
leurs législations cantonales et la convention intercantonale 
sur la surveillance, l’autorisation et la répartition du bénéfice 
des loteries et paris. Tous les cantons ont adhéré au nouveau 
concordat sur les jeux d’argent au niveau suisse (CJA), entré 

en vigueur le 1er janvier 2021. Celui-ci crée, sur le plan juridique, 
une séparation claire entre l’organisme commun (politique) et 
l’accomplissement des tâches opérationnelles. 

Avec la Conférence spécialisée des membres de gouverne-
ments concernés par les jeux d’argent (CSJA), les cantons 
disposent d’un organe qui représente leurs intérêts communs. 
À l’avenir, la CSJA décidera du montant destiné au sport na-
tional et des priorités pour son utilisation. Afin que l’organe de 
répartition des fonds dispose d’une certaine indépendance 
par rapport à la politique, une fondation indépendante de droit 
public, la « Fondation suisse pour l’encouragement du sport 
(FSES) », a été créée pour la répartition des fonds. De plus 
amples informations sont disponibles sous www.fses.ch.

➔

➔

➔
➔ ➔➔➔

➔ ➔

Swisslos

Culture ASFSport

Cantons

Loterie Romande

CSJA

Bénéfices nets (Répartition)

Fondation suisse pour  
l’encouragement du sport

SIHF Swiss Olympic

➔
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